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ALLEMAGNE- —Francfort , Il février.
On écrit des Bords du Rhin .à la Gazette d’Augsbaurg :
Les esprits sont dans une attente inquiète du dénouement 

de la erise belge. No- plus grands interets sont engagés dans 
cette affaire. Déjà les secousses financières de ce pays nous 
ont assez fait souffrir.

On n'a pas encore pris d’autres mesures militaires que la 
mise sur pied de guerre de deux divisions , que le général 
de Borstel a plein pouvoir de faire marcher immédiatement 
vers la frontière, s’il vieqt à le juger convenable, sans pren
dre les ordres ultérieurs de son gouvernement. Quelques es
cadrons de lanciers seulement se sont mis en route et arris 
yeront probablement après-demain à Eupen, etc. On attend 
aussi à Aix-la-Chapelle un peu d’infanterie et d’artillerie. II 
,est mensonger de dire que nous convoquons toutes nos fqr- 
ces, mais, d’un autre côté, la nouvelle sémirofficielle qu’on lit 
dans nosjournaux et d’après laquelle quelques bataillons seu
lement seraient mis sur le pied de guerre ne dit pas tpute la 
vérité. Il nous est facile de demeurer passifs, à cause du peu 
de temps qu’il nous faut, avec notre excellente organi
sation militaire, pour èlreentièrement prêts à entrer en cam
pagne.

— On écrit de Celle, le 9 janvier :
Les quatre conseillers des étals provinciaux deLunebourg 

•tous nobles, se sont réunis, il y a quelques jours, etont voté 
,4jt signe une adressé au roi, da ns laquelle ils approuvent 
iî’abrogation de la (oï fondamentale , et présentent leurs re- 
jpercimens à S. M. pour avoir pris cette mesure.

— On écrit de Hanovre, le 8 février :
Des lettres d’Osnabrück nous apprennent que les exécu

tions pour non-paiement des impôts (environ 150) y ont eu 
lieu sans occasionnerle moindre désordre, et que la gendar
merie qui y avait été concentrée^ a été renvoyée dans ses 
quartiers. Lecomte Wedel, diossart«le la province a reçu 
ordre d’instituer une enquête sur les motifs qui ont porté ces 
habitans d’Qsnabruck à refuser les impôts ; celle enquête a 
déjà été commencée, *

----------- ■"TSPOOgl 1 n._------------

ANGLETERRE- — Londres t 14 février. 
Avant-hier a eu lieu le mariage de M.SilvainVan’de Weyer 

ministre plénipotentiaire de S. M.le roi des Belges, avec miss 
Elizabeth-Anne Surgis, fille unique de M. Joshua Bates. 
Etaient présens à cette cérémonie .• le vicomte Melbourne 
je comte et la comtesse Sébasliani, le ministre deSardaigne’ 
<|e ministre d’Amérique et Mm» Stevenson, les ministre d’Es- 
^igne,du Mexique, le baron de Belir, lord Palmerston, lord 
Holland, le marquis de lansdowne, le chancelier de l’éehi— 
^quier, et beaucoup d’aqtres personnes dedistinclioii. Après 

•4——*■*———————-------------'■ ~

A’uillftott,
1.ES DEUX FEMMES DU MATELOT.

«ans celle partie de Marseille qu’on appelle la Vieille-Ville, et qui est
fuWàUL Â»«a"V=’Une.C°lline d0nlle? rul* descendent en échelle 
S à ToK,et!e et lj'MB’au port. presque à coté de la maison qu’on 
nomme encore aujourd’hui la maißon de Milan , et où la tradition veut 
.que ce client malheureux de Cicéron ait passé le temps de son exil est 
une petite maison, à peu près pareille,au reste à celle de Milon etaussiment Vn"lSsLmlfralile T Ce dS,ri» de «’antiquité. Là vivait paf.vr'e- 
2? • A. ".A ’,a )e,,ne •fe,nme d ,,n avec ses deux enfans
frmmM a11 dan? Celle pQ.*,t-l2n PénibIe lU' n’est <iue trop commune aux
onVMe ner!"cinnS’etÆ,"- Ü 7 3 (p,inze ans ’ élait moins rare encore 
qu elle nel est aujourd’hui, parce qu’Alger n’était pas une colonie fran-
Shinn H»<}llfta lpirateVe dPS al6ér‘éns. un moment arrêtée par l’expé- 
ipnn " erd Exmoulh, avait repris son cours. Michel, le mari delà 
jeune femme, était parti surun petitchebeckqui se rendait à Livourne 
ni a Pm1S Un an on n’aŸalt P,us 0l|l parler ni du chebeck, ni de Michel ’ 
elle uinq"-,PaSe',Mane P,euraU son époux, sans savoir précisément si 
It ' dp? larmes à sa mort, ou seulement à son absence? peut- 

h avait-il élé enseveli dans les vagues turbulentes de la Médi - 
-°U5 ,,; bâl0n af'r*ca*11 ’ et arrosant

donnât» ri"5Ul imerrogé par’les autorités de Marseille n’avait noint 
leurs exnédMinnc ^‘'^fnte. parceque_leS Algériens, en revenant de

nous dispose toWonrVk H«’n aeIler,'PS’ c”mme u" malheur incertain 
par serrerdans ses fns^s nouvelles, Marie avait commencé
Hns; puis sur elle mèmp Hnnn^ enfans et avait pleuré sur ce§ orphe- 
brisé avant qUP je S® d°""e .ieune et premier amour se trouvait ainsi 
beau et hardi mateC sa eût amorli les feux ; elle se rappelait Michel, 
mai!, la ialousie d» ses ® i éleTée ’ s°n œ'1’noir, ses dents d’é- 
la mena , triomphantde a S? or*1u’11 >a choisit entre toutes, et 
Après ces larmes données au mari'°n ®ommuneà Péglise Saint-Laurent, sa mère : ' 665 au marj, elle se rappelait aussi les conseils de

point denari que d V n™ a l o'i? ’ un ' a m ? ?1 e mère avisée i c’est n’avoir
gagne sa vie que loin de vous ahorn* uü! S!T !a meri un mari qui ne 
quefois il élève une seconde fàmiKi dfSA>l5rs lointains où quel- 
éloigné r peut-être parce qu’Uest wuwWe. défiant, parce qü’il »'est

la cérémonie les deux époux ont immédiatement quitté la
yuie. Un magnifique déjeunera été donné à cette occasion par 
M, Baies, a Portland-Piace. (Courrier.)

— On a reçu des nouvelles du Canada jusqu’à la date du 32 
janvier. Plusieurs prisonniers, condamnés par la cour mar
tiale, ont été exécutés le 18. Parmi eux se trouvent les quatre 
meurtriers du capitaine Walker.

Sir John Golbornea prêté serment comme gouverneur gé
néral, le 17 janvier.

Une tentative d’empoisonnement sur toutes les forces mi
litaires campées à Brockville, a été heureusement découver
te a temps. On avait jette des matières délétères dans l’eaq 
dont le carqp était approvisionné. On attribue cette tenta- 
tiveaux pirates américains, et on a renforcé rigoureusement 
le cordon sur la frontière anglaise pour empêcher toute com
munication,

L amiral Baudin a écrit à tous les agens français sur les 
deux continents américains de faire diriger vers les côtes oc
cidentales du Mexique, toutes les forces navales françaises 
qui se trouvent dans l’Océan pacifique. On nesait si cette me
sure a pour objet de protéger le commerce français ou de 
renforcer le blocus des ports mexicains.

Qn continue de parler dim nouvel emprunt espagnol 
sous le nom d’emprunt d’Henderson , qui , dit-on , est déjà 
prêt et dont la publication n’est retardée que par l’absence 
de certaines pièces attendues de Madrid. Nous ignorons quelle 
e.sf la nature de cette emprunt, mais nous savons du moins 
qudna rien de commun avec l’emprunt dont V Observer 
publiait il y a quelque temps les détails, et qui devant 
être Irès-favorable aux détenteurs de la vieille dette , est 
encore l’espoir de beaucoup de personnes de la cité qui pos
sèdent des fonds espagnols. D’après cet emprunt le gouver- 
nement espagnol, sur les 16 millions de liv. stipulés, rece
vrait 4,380,000 liv. en argent; toutes les renies ariérées s’é
levant à 6,000,000 liv. seraient payées , et 7,650,000 liv. se
raient destinées à retirer des différées et des actives.

(■Morning-Chronicle)

FRANGE. — Paris , le 16 février.
Le bruit circule au ministère de la guerre qu’un bataillon 

par division de l’armée du Nord a reçu l’ordre de rentrer 
dans ses garnisons respectives.

Le départ de M. Bugeaud pour Excideuil prouve du 
reste que l’on ne craint plus rien de ce côté, et que la sou
mission de la Belgique peut-être regardée comme une af
faire décidée.

— Les militaires en congé qui avaient été rappelés vien
nent de recevoir l’autorisation de partir.

ni A,'-,d d?‘ S,ce veuvafîe prématuré serait pour eile
el‘e étaRjeune, jolie, et à vingt-sept ans, il est biendurde 

t s Ps s0lr,ssa couche solitaire, après une journée de tra
vail et de privations. Jean , un ami de son mari, presque aussi b»au
fê'ir?!» saiUetiau<|ue Michel était ,not'f - il offrait sa main et demandait 
à être le père des deux enfans. Il y avait un homme entre deux ares 
prud homme des pêcheurs de Saint-Jean et marguillier de la namisse-
norable?.1 il vSiifV ^i P,,US séduisanles P^tre, mais moins ho- 
norahles ’ il voulait la tirer .le la pauvre maison qu’elle habitait lui louer
une petitecampagne dans les environs delà ville, qu’il achèterait en son 
nom, au bout de quelque temps, et il ne demandait en échange de tHu- 
sieurs autres conditions aussi avantageusesque le droit de passerauprès 
del e une partie du samedi et la journée entière du dimanche
coZèeM?:,HtefnpleUrant Sn'Lmar,i refl,sait |PS offres de Jean, matelot 

«ommençail à prêter une oreille complaisante aux pro-
r, “ nKU1i,er’ b?mhle.r'cbe’ Veuf,et qu’eiie espéraiIamener 
offert dWr,mi. r.éjlarH.rait ainsi dans 1 aven'r ce que le présent aurait 
seîaicnt il' f' '111’am0ur-■'PSt vrai i mais la vanité, l’orgueil

t i *all5faits- le sort de ses deux enfans assuré; puis des robes de 
«oie à échanger contre la bure d’une femme de pêcheur, les longs loi- 
snS,le pain sans travail et l’indolence paresseuse sous les oamures
ii/^vich'iiem' y :'?N a,,SSi dans,.'ad°|diondc ce dernier parti une fidé
lité vicieuse mais réelle au souvenir de son mari - au contraire c’ét iif 
presque garder la foi jurée à Michel, c’était s’immoler car qu'elle ap
parence qu elle aimât jamais un homme dont les cheveux grisonnaient De ces deux prétendant Michel lui même (si son oXe jafouse pouvait 
fa?d COn'ultée dans ce cas singulier) Michel lui même choisirait le vieü-

Ainsi la jeune femme encore vertueuse et pure arrangeait sa chute
ore,tie? de ^ f?Sa'U t0fUrner S,°n fu-seau dfi fil)anvre qui venait bruire aux 

lef deux <‘.nfanS, endormis. Néanmoins je ne sais quelle pu-
son n n ? enC0,;e ChfiZ elle,conll'fila l'ente du vice et la faisait rougir de 

'î Pauvyete, mauvaise conseillère, élait là qui lui mon- 
S ? d?lSt,fnCh?nVre épu,sé’la lampe sans huile, les murailles nues, le 5“ Vldé dies enfans en haillons ; alors elle pleurait, l’amour de Michel 
lui revenait en mémoire et elle se piometlait de charger le marguillier 
r„?,. amv,r e. If;nde,nalrl «n cierge devant la Vierge, pour le prompte re- 

' de Michel ou pour le repos de son âme. Tout à coup le seuil de la 
por e devint bruyant ; on y parla d’abord une langue iuéonnue et enfin 
on rappela distinctement : &

— Marie ! Marie !
C’élait la voix de Michel.

_ Elle court, elle se précipite, elle ouvre, c’était Michel en effet : il en
tra suivi d un personnage enveloppé dans «q burnou qui cachait sa

— Le comité des 221 avait envoyé ces jours derniers une 
circulaire à tous les électeurs du 2e arrondissement de Paris 
afin de jes convoquer pour hier 13 février, chez Pepin Le- 
halleur, rue Richelieu. La circulaire portait en tète Can~ 
didature constitutionnelle des 221.

On s’est réuni en effet chez M. Pepin Lehalleur, et c’était 
M. Jacqueminot qui présidait la réunion. L’objet de la réu
nion était la candidature de M. Jacques Lefebvre.

-- La commission des 221, qui est en permanence rue de 
Grammont, n“ 17 , reçoit des départemens les nouvelles les 
plus favorables au triomphe des principes que les membres 
des 221 soutiennent.

doutes les lettres sont d’accord sur la réaction qui s’opère 
dans un grand nombre de localités contre la coalition . et 
principalement dans les villes où le commerce et l'industrie 
Ont besoin pour prospérer de l’ordre, de la paix et de la sta
bilité de nos institutions. (Débats.)

— On annonce, comme devant paraître dimanche, uq 
écrit de M. de Cormenin, sous ce litre simple, mais qui com
prend beaucoup de choses : Etat de la question.

— Six cents ouvriers Belges employés en France à la ca
nalisation de l’Aisne, viennent d’être rappelés par leur gou
vernement pour satisfaire au service nqili taire.

— Le Journal des débats publie ce matin , d’après une 
lettre d’un négociant de Mexico , un tableau fort rembruni 
de nos affaires dans ces parages. Les pertes que notre com
merce a éprouvées par suite du pillage des élablissemens 
français sont considérables, et chaque jour le Mexique met 
la France dans la nécessité d’augmenter le chiffre des indem
nités qu elle aura à réclamer.

L’envoi dune flotte et de troupes au Mexique nécessitera 
d ailleurs une demande de plusieurs millions de crédit à nos 
chambres et il faudra ensuite que ces demandes soient mises 
a la charge du gouvernement mexicain. Peut-être faudrait- 
il y joindre bientôt l’évaluation des bâtimens marchands que 
le sort pourrait faire tomber entre les mains des corsaires 
mexicains.

Les lettres du Mexique proposent pour payer les frais de 
notre expédition et les perles éprouvées par les résidons 
français, que l’on réclame la moitié du produit des douanes 
en spécifiant dans le traité que des agens français du trésor 
reffl?tinStalIés à chaclut; bureau de douanes maritimes à 
t eitet d encaisser au compte de notre gouvernement la moi
tié de la recette et cela jour par jour; autrement les Mexi
cains garderaient tout.

— Un courrier extraordinaire expédié de Mexico, le 19 
décembre, a Tampico, ne confirme pas la nouvelle du chan
gement de gouvernement ; un mouvement ministériel avait 
eu lieu, M, Qm«ez Pedraza , entré au ministère de la 

y ||r^||t? que M8 jours- M. Pedro Etchevc-

tâi.He fl ses ‘rails, et si courbé , si abaltu par la faligue que le premier 
soin du matelot fut d’enleyer la couverture du lit de Marie, de l’élendre 
sur le plancher en guise de lapis oriental et d’y placer son compagnon 
qui s accroupit et parut céder à la lassitude et au sommeil • puis Michel?niv af.M,rhaS, à M feT’e- Celle’ci ''eSa''dait élonnée C’éüm bien la 

di6 ,.^ichtd vc‘-la“, bien sa taille; mais le matelot, le Provencal 
avaient disparu pour faire place au Marocain ou à l’Algérien ■ son teint 
étau bruni par le soleil d’Afrique, une petite ca'otte rouge couvrait à 
pe“ frasée; 11 ?vail de grandes mouslachest les famims .mes 
de Jfrges bi0yes blanches et une vesle de satin rouge magnifiquement 
brodée en perles et en or; des plis de sa ceinture, formée , “r un “ 
fi?,:?1'"!;!''Ia .?e.mme du Plus riche négociant de Marsei le aurait élé 
^P ^>rU e "!anvle d’un "che poignard tout incrusté de dia- 
mans et d éméraudes ; des bagues byillgienl à tous les doigts de sa main 
musculeuse; on aurait dit le mameluck préféré de quelque dey, ou le 
janmssaire favori d un sullan. 1 J
„jT ,EiL'Ce bien l°U Michel ? s’écria Marie véritablement éblouie pan 
!, l!® °e, cos‘.ume q.ui scintillait à la lueur douteuse de la lampe:
est-ce bien loi. Et, sainte Vierge ! es-tu toujours chrétien?

— Toujours, répondit le malelot en se précipitant sur la couche de ses 
enfans et en les prenant pour les embrasser, malgré leurs cris et leurs terreurs.

Quand les enfans furent un peu apaisés et que Marie fut un peu re
venue de son trouble, Michel piévint toutes les questions et raconta 
ce qui suit : •

— Eco jte-moi bien, Marie, lui dit-il, et ne m’interron pt pas, tu se
ras libre, quand tu m’auras écoulé jusqu’au bout, de prendre le parti 
qui le conviendra le mieux, c’est-à-dire, de passer toute la rvieavec moi 
ou,dun mot, deine faire remonter sur le vaisseau qui m’amène pour 
aller vivre à Toulon ou à Nice, ou bien encore à Naples, ou parmi les 
Grecs de l’Archipel, car il faut que je voie la mer tous les jours et h» 
n’aime pas celle du ponant. ’ 1

— Te quitter ! s’écrie Majde, à qui Michel semblait plus beau que ja
mais depuis qu’il était resplendissant d’or et de pierreries et qu’un ca
chemire entourait sa taiiie;, te quitter ! jamais,... Ah! si tu savais ce an? 
Jean et un vieux marguillier ont fait pour.... ‘ "ut"

— Ecoute-moi donc, dit Michel, et il commença :
Nous partîmes, comme Iule sais, ily.aà peu près un an sur le n« 

lit chebeck de Saint-Pierre , pour aller à Livourne et à neh,» »a" Pe" 
nous perdu de vue les côtes de Marseille, qu’un coup de vent 
nous força, malgré nous, à prendre la pleine mer - la nuit vint a et temps, et Dieu sait le chemin que nousTîmesUu’j^r Hn?'! ™ême 
vàmes entre le ciel et l’eau, et vis-à-vis de deux tiàtinmn? L/. S'tr°U? 
nous auront sans façon, nous firent pnsonniers^^^



ri;i , après être resté quarante,jours au ministère des finan
ces, en était sorti le 12, ét y avait été remplacé le 5 par M. 
Cortina. La lettre dont ces détails sont extraits , en annon
çant que la ville de Mexico est tranquille, se tait sur le sort 
des Français.

— Nous avons reçu par la voie de Londres des lettres de 
Tampico du 7 janvier :

Une flotte anglaise de713 voiles, sous les ordres du com
mandant Douglas, est, arrivée en vue de Vera-Cruz.

M. Paekenham, le ministre anglais au Mexique, est revenu 
sur cette expédition.

— On assure que le maréchal Valée est débarqué à Tou
lon et qu il est disposé à accepter le portefeuille de la guerre.

— Nos démêlés avec le Mexique émeuvent toute sorte 
d’ambitions. Nous trouvons aujourd’hui dans 4e Mémorial 
bordelais ce qui suit :

«On dit à Madrid que le général Espartero voudrait que 
don Carlos fût appuyé par d’Europe pour fonder une dynas
tie à l’empire du Mexique, et que son fils puîné, don Juan 
Carlos, épousât la reine Isabelle. Don Carlos n’aurait besoin 
que de transports, car tous ses serviteurs et une grande par
tie de son armée le suivraient au Nouveau-Monde, et cela 
mettrait un terme à la lulle espagnole. Maroto pourrait alors 
devenir le généralissime des forces de l’empire mexicain, et 
Espartero le connétable d’Espagne. Par ce moyen , la Fran
ce serait remboursée de ses frais et prétentions sur le Mexi
que , au moyen d’emprunts; et l’Angleterre trouverait d’au
tres eompensaiions bien réelles, en arrangeant la politique 
péninsulaire et préparant un avenir florissant aux belles con
trées américaines qui n’offrent aujourd’hui que l’aspect de la 
misère et de l’anarchie, au préjudice de l’industrie et du 
commerce de l’Europe. »

— Le théâtre du Palais-Royal a donné hier une comédie 
de MM. Ancelol et Paul Duport dont le succès a été-com
plet. Elle est intitulée : Dieu vous bénisse ! Une jeune 
darne préserve sa sœur de la séduction dont la menace un 
br illant marquis en procurant à ce dernier un éternuement 
qui arrive au moment de la déclaration la plus passionnée. 

- Ce proverbe joué avec esprit a fait le pins grand plaisir.

NOUVELLES d’ëSPAGNE.

La séance d’hier, à la Chambre des Députés, s’est ter
minée parla prise en considération de la proposition de M, 
Séoane, qui demande la mise en accusation de;M. Toreno, 
pour avoir violé diverses lois en prorogeant le contrat con
cernant les mines’de mercure d’Almaden, et malversé dans 

De maniement des fonds publics.
-- La troupe de Munagorri s’est mutinée jeudi dernier 

(7 février), en demandant à être payée. Après deux jours de 
vdurée, la sédition a été appaisée par l’abandon de cinq.à six 
mille francs,'formant le fonds de réserve, qui ont été distri
bués aux matins. On assure que le désordre s’est borné à 
des cris cl des menaces, et qu’on a,pu se préserver de plus 
graves excès. (Phare de Bayonne du 12.)

DÉCRET DE PROROGATION DES CORTÈS.

* Prenant èn consideration les graves intérêts dont mon gouverne
ment est occupé en ce moment, notamment ceux qui ont rapport à la 

j prochaine campagne que je désire voir entreprendre avec le plus grand 
zèle , à l'effet de terminer promptement la guerre déplorable qui épuise 
la nation ;

° Attendu que les dignes représenlansde la nation, après une longue 
et laborieuse session’de l’année dernière, siègent depuis trois mois delà 
s ssion actuelle, ce qui n’est pas moins pénible pouf eux que préjudicia
ble à leurs intérêts, tandis que leur présence dans les provinces sera 
très utile pour ranimer, s’ii est nécessaire, l’enthousiasmé des popula
tions qui bien que toujours loyal , constant et -soutenu comme il sied 

-à des «Espagnols, pourra recevoir une (dus vive impulsion ou une direc
tion plus habile de l'exemple et des conseils des dépositaires de sa con
fiance ;

’’ au nom ac notre auguste hile Isabelle II et eu qtialdé de reine ré
gente, conformément à l’art. 20 de la constitution,«! le conseil des mi- 

■rnislres en tendu, j’ordonne ce qui suit :
» Article il nique. Les corlès de la présente législature sont prorogées 

muis toutes les réserves de les rappeler aussitôt que les motifs qui me 
déterminent à les proroger, le permettront.

» Vous l’aurez pour entendu, et.le communiquerez aux cortès.
„ . Signé, la Reine.
lait au palais, le 8’février 1839.

_ A Evariste Perez de Castro p président du conseil des ministres.
Madrid, 9 février 1839. Evariste Perez de Castro.

HOLLANDE.
Le Handelsblad rappelle que les états-généraux se réuni

ront Je nouveau le 27 de ce mois, pour s’occuper des lois sur 
le budget décennal et les monnaies. Il ajoute qu’il sera sans 
doute fait une communication diplomatique.

— Le 12 de ce mois est mort à Rotterdam , M. le baron 
Van Zuilen van Nyevelt, membre de l’ordre équestre et des 
états de Hollande, forestier du3“ district de la Hollande mé
ridionale, secrétaire de ia ville de Rotterdam.

— Le gros des forces néerlandaises est toujours rassemblé
à l’est du Brabant septentrional. La plupart des points aux 
environs de Bois-le-Duc sont pourvus d’ouvrages de campa
gne et-une artillerie formidable s’y trouve-réunie. Il paraît 
que l’hôpital de campagne sera transporté d’Eÿndhoven dans 
cette place. (Avondbode.)

— Nous extrayons ce qtii suit, d’une lettre particulière de 
Londres, du 12 février

« Nous sommes informés de bonne source que la Confé
rence a résolu d’inviter ie 'gouvernement belge à retirer , 
comme la déjà fait la Hollande, ses troupes à une distance 
convenable de la frontière, pour éviter de sa part toute col
lision imprudente que des chefs ne peuvent souverit pas em
pêcher. La note ou la lettre, qui fait part de cette résolution 
de la conférence an cabinet belge,partira cesoirpour Bruxel
les,et quoique cette invitation ne soitaeçompagnéed’aucune 
espèc&de menace, on ne doute cependant pas que le gou
vernement belge ne se hâte de se rendre au vœu exprimé par 
la conférence.

Jusqu’ici l’ambassadeur de Hollande n’a pas encore signé 
le traité. Sa signature est considéréecomme inutile, aussi 
long-temps que la Belgique n’a pas répondu à la dernière 
note qui lui a été adressée et qui contient le rejet de ses der
nières propositions quant aux territoires. (Idem.)

-----------— -----—-------

BELGIQUE- — Bruxelles, le §7 février.
•Le conseil des ministres s’est assemblé aujourd’hui à deux 

heures. Il était présidé par le roi.
— M. le baron de Behr est arrivé hier à Bruxelles, venant 

-de Londres, avec des dépêches pour le gouvernement qui 
contiennent, dit-on, la réponse à la dernière note envoyée à 
la conférence de Londres au sujet du péage de l’Escaut.

Le général Van Halen est aussi arrivé à Bruxelles, venant 
de Londres, où il s’était rendu de FEspagne.

— Le correspondant de Bruxelles de la Gazette â’Augs- 
bourgreprésente les dernières propositions faites par la Bel
gique à la conférence, comme propres à satisfaire aux récla
mations légitimes de toutes les parties. La Hollande est bien 
plus intéressée à voir augmenter la part de la Belgique dans 
la dette qu’à posséder un territoire qui sans renforcer l’état 
à l’intérieur, et sans augmenter sa véritable puissance, aug
mente sa population de 400B00 habitans qui ont montré pour 
elle une aversion des plus prononcées.

La Belgique évite le morcellement et l’affaiblissement de 
sa nationalité qui en résulterait, mais la confédération ger
manique y gagne bien davantage. Elle obtient une frontière 
militaire sur la Meuse, avantage que les traités de 1815 ne 
lui ont pas môme procuré. Ses droits sur le territoire sont 
reconnus de la manière la plus formelle et sans aucune ré
serve, sa position est même plus favorable qu'elle pourrait 
l’être, si la Hollande possédait le territoire. Car le roi de 
Hollande n’est nullement tenu de donner à la confédération 
germanique d’autres positions militaires que la citadelle de 
Luxembourg. Personne ne pent la forcer à remettre Venloo 
à la confédération ou à lui permettre d’établir d’autres posi
tions sur la Meuse.

Le courrier de cabinet Grouwels est parti avant-hier au 
soir pour Londres à l’issue du conseil des ministres, dans 
lequel on s’est occupé de la discussion du rapport qui sera 
lu après-demain à la Chambre des Représenta ns par M. le 
ministre des affaires étrangères.

Si nos informations sont exactes , l’expédition de ce cour
rier se rapporte à la question des péages sur l’Escaut dort 
on propose le rachat à la suite des réserves qui ont dû avoir 
été faites par M. Van de Weyer , lorsque celui-ci a dé-

- Suint-Pierre île sa cargaison et le firent sombrer, tout cela dans un 
clin-d’œii: huit jours après, nous débarquâmes à Alger et le forban à 
qui j’étais échu en partage me vendit pour je ne sais combien de boud- 
jous à un riche aga, qui avait une habitation dans les environs de la ville.

Je t’assure , ma 'chère Marie, que nous calomnions les Algériens 
quand nous les accusons de maltraiter leurs esclaves, ils leur coupent 
le cou, ou ils les traitent avec douceur; point de reproches, point de 

"menaces; ils ne vous appellent ni paresseux , ni chien de chrétien; ils 
vous donuent|votre nom , et fixent le même jour le travail qui vous est 
imposé et la rançon qu’ils exigent de vous ; si la rançon arrive vous 
êtes libre ; si la tâche n’est pas remplie ou que quelque jalousie inquiète 

-demaître, s’il est saisi de quelque dégoûts ou de quelques superstition , 
s’il vous regarde comme un homme de mauvais augure chez lui, il 
vous revend ou le bourreau arrive ayec son large cimeterre , et ia tête 
de l’esclave vole à vingt pas du corps. Voilà tout, mais c’est bien ter
rible; non seulement on n’est pas libre, ce qui est un malheur dont 
on ne comprend l’étendue que lorsqu’on est dans l’esclavage ; mais en
core la vie est à chaque instant menacée par un maître calme ; qui a 
la douceur du chat, et qui vous sourit au moment même où il donne 
l’ordre de vous tuer.

— Oh! les scélérats! s’écria Marie.
— Non, répondit naïvement Michel, ils sont les maitres; ils vous 

ont acheté. Le mal est de vendre les hommes, il vaut mieux les luer. 
Monmaitre, Sidi Coggia, était un vieillard riche et sévère, qui n’ai
mait que deux choses au monde, sa fille et ses fleurs. C’était moi qui 
était chargé du soin de veiller la nuitsur les fieurs de h sprotéger contre un 
froid subit ou la venue des animaux sauvages qui rôdent souvent la 
nuit autour des habitations. Dans l’après-midi, quand ia chaleur du 
jeurétait passée, je les arrosais , et la fille de Coggia venait toujours 
alors au milieu des fleurs, soit avec son père , soit seule. Le père le 
permit d’abord, parce que nous ne pariions pas la même langue en
suite il le toléra par faiblesse et par habitude, Coggia appelait sa fille 
Falime, ce qui est un noin sacré parmi eux et qui a été porté par une 
des femmes de Mahomet.

— Cette Fatime était-elle jolie ? demanda Marie.
— A te dire le vrai, répondit indifféremment Michel, je ne suis pas 

fou de toutes ces Africaines; elles ont de beauxyeux, on ne peut le 
uier; mais elles sont trop brunes à mon goût; pour elles c’est diffé- 
Emit, elles aiment tous les hommes qui ne sont pas de leur pays, et 
vivent si tristement à Alger qu’elles ne désirent qu’une chose , c’est de 
-venir en Europe. Fatime m’aima..., oui, Marie, elle m’aima et je m’en 
aperçus facilement. Je pensai alors que c’était Dieu qui, pour mes pé
chés, m’envoyait ce nouveau malheur; car si le vieux Coggia venait à 
s apercevoir de flamour de sa fille j’étais un homme perdu.

Heureusement Sidi Coggia mourut, et je devins l’esclave de Fatime ; 
alors elle s’expliqua ouvertement; mais je ne pouvais céder à ses dé
sir sans l’épouser , car la loi musulmane m’aurait puni de mort, ni l’é
pouser sans changer de religion : c’était ce que me demandait Fatime. 
J’aurais été riche , j’aurais hérité avec elle de tous les biens de Cojjgia 
et je t’avoue, Marie, que la tentation aurait été plus forte que n’eût 
voulu notre curé ; inaisje t’aime et j’aime mes enfants Falime me dit:

— Emmëne-inoi dans ton pays, et là tu m’épouseras..
Je lui répondis que j’étais marié; que dans mon pays H n’est pas per

mis d’avoir deux femmes ; mais il ne m’est pas permis défaire compren
dre cela à une Africaine et à une musulmane ; elle me dit que je dédai
gnais son amour, que j’oubliais que j’étais son esclave; elle n’avait, en 
effet , qu’à dire un mot, qu’à faire un signe, et c’était fait de moi. Je 
voyais que ses yeux s’animaient, que ses mains tremblaient de colère; 
si elle jetait un cri, j’étais perdu, si elle me désignait ù ses serviteurs , 
•tu n’avais plus de mari, nos enfans plus de père.... Je promis plus que 
je ne peux tenir, je fis un serment dont il faut que tu acceptes la moi
tié : c’est à toi de voir si j’ai racheté ma vie trop cher. Alors , nous 
vendîmes les terres, les esclaves, les chevaux; nous rassemblâmes les 
bijoux et l’or cachés dans les vieilles citernes; nous achetâmes un bâ
timent fin voilier, séduisîmes à prix d’or quelques matelots, et nous 
voici.

Quand il eut achevé, il prononça quelques mots en arabe; et la per
sonne qui l’accompagnait et qui, accroupie sûr le plancher, paraissait 
dormir, se leva tout d’un coup; elle se débarrassa de son burnou : c’é
tait Fatime, plus belle que les hourisdu prophète; plus resplendissante 
de perles et de diamans que les princesses des Mille et une Nuits. La fille 
Coggia portait sur elle , comme Bias, toutes ses richesses; elle avait 
dans sa main un coffret incrusté de nacre et d’ivoire, qu’elle ouvrit pour 
faire luire aux yeux de Marie les sequins de Venise mêlés aux pièces 
d’or du sultan.

La femme du matelot, éblouie de ses richesses nouvelles pour ses yeux 
resta quelques momens indécise; puis remarquant la beauté singulière 
de la jeune Africaine :

— Non, dit-elle, non ; elle est trop belle.
Plus prompt que l’éclair, Michel se précipite sur Marie ; il ferme 

sa bouche avec un mouchoir ; il lie ses mains et s’empare de ses 
enfans.

— Marie, lui dit-il, je comprends que tu refuse le partage que je t’of
fre, et j’avais prévu ce qui arrive ; mais j’ai promis de ne pas abandon
ner cettefemme qui pour moi a quitté son pays, qui m’as confié sa vie et 
sa fortune, et dontl’amour me permet de revoir mes enfans. Il ne m’est 
pas possible de reculer avec honneur, car Fatime ne peut plus retour
ner parmi les siens. Adieu donc, Marie; je le regretterai, quoique je

itilaré , qu'il était autorisé à signer le traité final de la rv 
férence.

Ce courrier est attendu de retour dans la matinée de mi r 
prochain. (Commerce.)

— On assure qu’aussitôt la décision des chambres d; ■ 
sion dont le sens pacifique ne peut-être mis en doute ; 
nombreuses permissions seront accordées aux ouvriers 
campagnards appelés sous les drapeaux. La réserve Ser^ * 
même renvoyée tout entière dans ses foyers. On ferait aiir 
droit aux nombreuses réclamations des populations indu * 
trielles et agricoles, qui voient avec effroi approcher répons* 
de la reprise des travaux, étant privées de leurs meilleur 1 
soutiens, des bras les plus actifs.

— Hier a eu lieu le concours de réception de deux loco. 
motives de même puissance, l une du grand maître Sh&hen* 
son, portant le n. 270; l’autre de l’atelier de la rue du Re' 
nard, atelier de Bruxelles, qui en est à son début, portant là 
n. 1. La commission d’examen se composait de : MM. Teich, 
man, inspecteur-général; Masuy, directeur-générâi du che
min de fer; Cabry, Poncelet, Ranghenot, de Bavai, Ja,n;l|,* 
ingénieurs. Le poids à remorquer était de 100,000 kilogram
mes de fonte , arrimés sur seize waggons. La distancé dé 
Bruxelles à Maliues a été parcourue par leSt-Miehe! en 5( 
minutes, ét parla machine de Stephenson , en 37 minutes 
Le retour s’est effectué avec la machine belge en 50 minu
tes , et avec la machine anglaise en 58 minutes 1[2 ; les deux 
machines travaillaient sous la pression de 50 livres. On re
garde comme tin succès bien remarquable de voir la prc_ 
mière locomotive sortie d’un atelier qui débute , remporter 
d’autant sur lesTocotnilives du premier faiseur. (Fanal)

— Hier, l’élégante locomotive le St-Michel, partie de ît 
station de Bruxelles, à 11 heures du matin, a ramené lècon- 
voi d’Anvers; à o heures , avec la plus grande facilité. Les 
chungemens et simplifications, introduits dans son système 
«paraissent constituer des améliorations notables, qui ne tar
deront pas à être adoptées par les autres constructeurs, fie- 
dustrie en sera redevable aux habiles ingénieurs de l’établis
sement du Renard, dont celte Ire. locomotive donne une 
très-haute opinion du talent et de l'outillage. (Courrier.)

Bruxelles , le 17 février. Société des Tonds Publics. — (2 heures)
— La réunion est très nombreuse, on compte beaucoup d'étrangers yX 
nus ici pour s’assurer,par eux-mêmes de l’état de choses politiques ctde 
la tranquillité de la capitale. Due partie des nouvelles que nous don
nons plus haut sert de texte aux conversations. Il est généralement ail- 
mis que les propositions du gouvernement seront adopléesà unegranit 
majorité. Les cours sont à peu près comme la veille, les transactions 
peu actives.

■Voici la cote , Fonds de l’Etat 5 p. c. 98 1/2 , 4 p. c. 89 1/2 P.,
3 p. c. G81;2. Société Générale titres en nom fi. 703 P., certifiais 
au porten émission de Paris 1013 A.; Société de Mutualité 1082 50 
1081 25 (108 1(4 1/8) P.. Actions-Réuuies 530 ( 53 ) P. , Canal du h 
Sam lire à l’Oise 10 î 0 (101) , Société de Commerce K90 (119) A.

L’actif espagnol est plus faible, par suite de la baisse de Londres, 
le cours de Paris n’est pas connu. On cote 17 A.

----------"T •■i»QgtOO«9BB'»JTro—
LIÈGE , LS 18 FÉVRIER.

Dans un article dn traité de commerce, récemment conclu 
entre la Hollande et la Prusse, nous lisons que le gouverne
ment prussien autorisera la construction d’un chemin de fer 
destiné à relier la Prusse àla Hollande, si le .gouvernement 
de ce dernier pays se montre disposé à établir un rail-waf 
qui mette la Hollande en communication avec la Prusse. Li 
disposition de cet article n'aura pas échappé à l'attention 
de notre gouvernement qui, sans doute, ne négligera rien 
pourqne nons arrivions à la frontière prussienne avant In 
Hollande. Nous aimons donc à croire qu’il fera pousser les 
travaux avec la plus grande activité, de ce côté-là, et qu’on 
ne perdra plus en tâlonnemens -et en essais tin temps pré
cieux. Les tracés elles plans sont achevés et approuvés. L’ad
judication de la construction d’-un pont sur la Meuse doit 
avoir lieu le 20 de ce mois. Les travaux commenceront simul
tanément sur les deux rives; de grands obstacles res
tent à vaincre. Mais M. Nothomb est jeune et actif; il est 
parfaitement secondé par les agents de son administration, 
et nous comptons sur lui et sur eux pour mener à une fia 
aussi.prompte que possible les grands travaux qui vont s’exé
cuter sous leur direction-

voie bien que tu mets la jalousie et peut-être ta vanité au-dessus delà 
Vie de ton mari et dç la fortuite et de les enfans.

Il prit ses deux fils dans ses liras , il fit un signe à Fatime et se 
dirigea vers la porte. Quand Marie vit s'évanouir la vision durée, 
quand elle vit celui qu’elle aitïi.uL emporter ses enfans qui pleuraient et 
lui tendaient les bras , elle fil. un effort vigoureux . brisa les liens 
qui retenaient ses poignets, et suffoquée par les sanglots, elle s’empara de 
son plus jeune fils qu’elle mil instinctivement dans les liras de Fatime. 
— Elle avait acceptée, — La pauvre maison voisine de celle de i’exilé 
romain Fut abandonnée et le ménage oriental , jaloux d’une paix 
d’un repos que les commères de Marseille ne lui aurait pas laissés, monta, 
quelques jours après cet arrangement, sur son vaisseau algérien, et, 
selon les vœux de Michel, gagna une fles îles verdoyantes de l’Archipel 
Melelin, autrefois Lesbos: là les diamans et l’or du vieux Sidi Coggia 
furent échangés contre des terres où croit l’olivier de Minerve, Michel 
envoie tous les ans vendre son huile à Marseille et vit comme un riche 
négociant entre sa femme et sa libératrice. Par un bonheur assez rare > 
les deux Femmes s’aiment et ne se jalousent pas. De la part de Màrll‘ 
peut-être une expiation des mauvaises pensées qu’elle avait à l’endroit u\l 
marguillier dp Saint-Laurent, au moment de l’arrivée de Micltei, ç’est 
une suite de ses préjugés religieux, elle obéit à sa rivale qui est favori
sée du prophète, puisque Marie a deux enfans, tandis qu’elle même est 
stérile.

Cette anecdote, dont l’authenticité nous est prouvée a eu son anale- 
gîte autrefois dans le lemps féerique des croisades : on raconte en en« 
qu’un certain comte Louis de Gleichen quitta sa femme et ses enfant 
pour aller combattre les infidèles; il fut fait prisonnier, et la fille du 
sultan dcvintamoureuse de lui; elle lui proposa debriser ses ferss’il®011.' 
sentait à l’éponsor et à l’emmener avec luien Europe. Le comte, aus®‘ 
loyal que le matelot provençal, avoua qu’il était déjà marié; mais le 
désir de la liberté lui fit tout promettre. Il partit avec la .jeune fillÇ» 
arriva à Venise, de là à Rome, où le pape , touché du dévoùment dela 
musulmane , accorda au comte de Gleichen les dispenses nécessaire» 
pour garder ensemble ses deux femmes.

Ce mariage singulier a donné lieu en 1744 et 1745à une controverse 
assez vive entre les savans allemands. Un conseiller de cour de Falkcns- 
tein nia l’autorisation donnée par le pape,et par conséquent le marias®- 
Le savant Jean-Zarharie Gleichmann fit alors paraître une Apologie < 
la princesse turque qui épousa le comte Louis de Gleicliein 
l’avoir délivré de l’esclavage. Quoi qu’il en soit, on voit encore dans 
un couvent d’Erfurth le tombeau du comte de Gleichen; il y est repj 
senté couché entre ses deux femmes. Pour le matelot Michel, il n’a P®11 
demandé de dispenses à Rome. Marie Aïcard.



LE POLITIQUE.
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Sur la demande adressée au gouvernement par M. John 
Cockerill à l’effet d’obtenir un sursis , et renvoyée à l’avis de 
la cour d’appel de Liège, celle-ci a nommé MM. les conseil
lers ÛechaKnps et Stas pour commissaires, et les créanciers 
ont été convoqués pour le 15 avril prochain. L’éloignement 
de plusieurs intéressés a obligé de fixer un terme de deux 
mois à cette convocation.

Le bilan déposé par M. Cockerill indique
Un actif de Fr. 17,794,729 25 c.
Un passif de » 12,084,195 70 c.

Ce qui offre un boni de » 5,710,555 55 c.
auquel il faudrait aujouter d’après 

les indications du bilan la somme de » 2,402,740 10 c.
pour supplément d’actif sur divers 
actieles qui seraient portes au- 
dessous de leur valeur; en sorte 
que l’actif offrirait un excédant to
tal de » 8,115,275 65 c.

Il convient cependant de faire remarquer que ces chiffres 
ne peuvent être que très-approximatitifs : car le bilan a été 
arrêté au 50 juin 1858 , c’est-à-dire il y a plus de six mois, 
et dans cet intervalle , les chiffres , tant pour le passif que 
pour l’actif, ont dû subir d’importantes modifications. Pour 
que la situation soit présentée aux créanciers avec toute 
Texactilude désirable, il sera nécessaire de la rectifier et delà 
compléter; ce -travail,peut être fait avant l’époque de leur 
réunion.

En répondant à ceux qui font au ministère un grief du dé
ploiement formidable de forces militaires, échelonnées sur 
la frontière,XIndépendant disait, il y a quelques jours, 
que l’augmentation considérable de l’effectif de l’année, sa 
concentration, sa réorganisation presque complète,étaient la 
conséquence obligée de J’adresse de la chambre. Gela est 
vrai. Mais qui a provoqué cette adresse belliqueuse? N’est- 
ce pas le ministère iui-même en plaçant dans la bou
che du roi un mot qui ne pouvait être interprêté que dans 
un sens belliqueux? Si ce mót n’avait pas été dit, il est 
probable qu’on ne se serait pas flatté d’un chimérique 
espoir; il est probable que l’adresse, tout en exprimant un 

’vœu sincère, aurait été plus pacifique. Le gouvernement 
ne doit donc pas rejeter sur la chambre la responsabilité des 
arméniens qui ont été faits et des dépenses énormes qu'ils 
ont entraînées pour le pays. Le ministère a été trop loin ; il a 
commis une imprudence, une faute. Qu’il sache donc fran
chement la reconnaître, car il y aurait peu de générosité de 
sa parta la nier. Silegouvernement a fait plus qui! ne pouvait 
faire, les chambres, de leur côté, n’ont fait que ce qu’elles 

'devaient faire.

M. le ministre des travaux publics a demandé depuis ui 
-mois qu’on lui envoyât, dans un bref délai, le projet com
plet des ouvrages à exécuter pour la dérivation delà Meu«e 
C est ce que nous avons appris par la publication du procès- 
verbal d une précédente séance du conseil communal Or 
pouvait déjà s’étonner à bon droit que l’administration sê fui 
laissée prévenir par une semblable demande, et qu’elle m 

•setfût-pas -bâtée, aussitôt après le succès de ses démarche* 
auprès du gouvernement et des chambres, après l’octro' 
presque inespéré d’un subside considérable,' d’adresser au 
ministre des plans et des projets, que J’on devait croire pré
parés depuis fort longtemps, puisque pendant plus d'un ai 
us-ont etc élaborés, révisés, modifiés, remaniés dans tou
les sens, et qu’ils ont été examinés eUlisculés par différen
tes commissions successives. Ce n’est pas là faire preuve, oi

- ------------- pli
cessaire ; ce n est pas non plus répondre à l’accueil que k 
gouvernement et les chambres ont fait à nos demandes par 
«un empressement qui doive les disposer beaucoup à l’avenir 
«a nous accorder de nouvelles faveurs. 1

Mais d y a plus. On dit qu’à l’heure qu’il est, le coUéee 
des bourgmestre et échevins, que l’affaire paraît concerner 
exclusivement, puisqu’il ne s’agit plus que de l’exécution 
dune mesure adoptée en principe par le conseil, n’a nas 
meme encore satisfait à la demande du ministre des travaux 
publics, malgré une invitation itérative de celui-ci. On ne 
s explique pas en vérité un tel retard, lorsqu’on songe à la 
nécessite de procurer a tant de bras qui sont ou qui seront 
bientôtmactifs, une source abondante de travaux'lorsqu’on 
touche déjà au moment où ces travaux devront, dans l’usage 
et dapres les regies de leur nature, être mis en adjudica- 
tion. Entre une administration chargée des intérêts d;une lo
calité, importante si l’on veut mais composée de 27 per
sonnes pour s’en partager le soin, et le ministre sur lequel 
repose la direction de tous les travaux publies du royaume1 
et qui de plus doit supporter sa part du fardeau, bien lourd

*ffm,'en P,°liü(Iues’ la comparaison du 
wîniti. ldCÜVlté(lue ccllc-la et celui-ci déploient dans 

pheie respective, est loin , qu’on nous permette do le 
ire encore avec la franchise qui nous caractérise, d’être fa

vorable a la première : elle l’engagera, nous l’espérons à 
p evenir e blame que de nouvelles lenteurs ne manqueraient 
bas de jeter sur sa conduite-en cette circonstance 5

Ordre du jour des séances du conseil communal mercredi 
2° et samedi ^ Février à 5 heures du soir. ’ erC' ed'
pour 1839UUlt*011 'a d*scuss‘on du Iiudjet de la ville

•ÄS« ÄS* ’ '*&e *
qui serontpm"ées detnalrTf d^nitivesdu gouvernement, 

■consistent en un nroief de w a c}îiî,r1ll?,'e des ceprésentans. 
fut voté en 1851 et d' iioTl l scm i able 311 fond à celui qui 
Tner le traite AlU^X'0 ** aUt0risé ^

bftif de séparation entre la bTiT.' ° 6t a ^®Der *e *-ralté défi- c 15 octobre 1851mr lesSlSi SV la Hollandc, arrêté 
1 plénipotentiaires des cinq grandes

puissances réunies en Conférence à Londres, sous telles 
clauses, conditions et réserves que Sa Majesté pourra juger 
nécessaires ou utiles dans l’intérêt du pays. » (Indép.)

Deux proclamations ont été répandues hier dans les 
rues de Bruxelles, la première est en français c’est un ap
pel a l’armée beige et porte pour titre :

Nous sommes vendus mais nous ne sommes pas 
encore livres.

Cette proclamation provoque directement à l’insubordi
nation et à la révolte dans le passage suivant :

«Vos devoirs de militaires sont respectables, mais il en est 
de plus sacrés.

«Issus-du pays,vous ne cessez de tenir au pays. Avant 
» d etre soldats, vous êtes Belges, avec le caractère de ei-
» loyens libres...... ..... Vous qui formez la partie la plus
» énergique de la population, vous resteriez impassibles, 
» larme au pied devant la destruction de nôtre honneur et 
» de notre nationalité que la lâcheté des uns et la trahison 
» des autres veulent nous infliger. »

L autre proclamation s’adresse au peuple et est écrite en 
flamand dans un style des plus exaltés, en prodiguant insul
tes sur insultes aux souverains dont les plénipotentiaires 
ont formé la conférence de Londres. {Commerce.)
-L autorité a cru devoir prendre de grandes mesures 

mifnaues a 1 occasion de la communication que le ministre 
des affaires étrangères doit faire mardi aux Chambres. In
dépendamment des renforts que notre garnison vient de re
cevoir, plusieurs mille hommes seront cantonnés autour de 
Bruxelles ; le 7e régiment de ligne qui se trouve à Anvers a 
a été prévenu de se tenir prêt à se porjer sur Bruxelles au 
premier signal.. {Idem.)

Plusieurs journaux ont annoncé que M. le ministre de 
la guerre a fait acheter 2,500 chevaux anglais.

Nos renseignemens nous permettent dé dire que le fait 
est complètement inexact, et qu’aucun marché n’a été con
clu pour une quantité plus ou moins grande de chevaux de 
cette espece. {Indép )

— Le ministre de l’intérieur et des affaires étrangères 
croit devoir porter, dès-à-présent, à la connaissance des 
personnes qui se sont mises ou qui croiraient devoir se met
tre sur les rangs pour l’obtention de la place d’agent de 
,auge vacante, près de la bourse de Bruxelles, par le décès 
de -f !,Tlil?obbon.'a {Iu en exécution de l’arrêté royal du 22 
avid iisao, qui a institué un nouveau mode de nomination 
des agents de change et courtiers, des dispositions ont été 
prises pour la réunion, à l’hôtel du gouvernement provincial 
du Brabant, d une commission chargée de faire passer un 
examen , et de délivrer, le cas échéant, les certificats de ca
pacité requis, aux candidats qui se présenteront.

Cette commission sera, conformément audit arrêté, com
posée de six membres, dont deux à désigner par la chambre 
clé commerce, deux par le tribunal de commerce et deux 
par la chambre Syndicale des agents de change et courtiers. 
Les intéressés seront informés des jours et heures de ces 
reunions.

On croit devoir rappeler ici que, d’après le réglement de 
la bourse de Bruxelles, en date du.50juin 1851, encore au- 
jourdhui en vigueur, tes agents de.change et courtiers nom
mes peuvent cumuler l’une et l’autre fonction. {Moniteur. 

— On écrit de Constantinople, lé25 janvier ;
Avant-hier le palais de la Porte est devenu la proie des 

flammes pour la troisième fois depuis trente ans. On attribue 
ce sinistre a 1 imprudence d’un employé subalterne. Le pre
mier ministre et son harem ont eu beaucoup de peine à sau
ver leur vie 1

yueiques journaux allemands avaient assuré queM. U 
general Skrzynecki avait donné sa parole d’honneur de n< 
pas quitter 1 Autriche. U paraît môme que cette assertion si 
trouvait dans une note adressée au gouvernement belge pai 
M. le prince de Metternich. M. le général Skrzynecki vient 
décrire a cet homme d’état, pour démentir cette imputa-
lettre * nüUS d ^ ptdei de donn(i! de Pdblicité à sc 

En voiei le texte :
A Son Altesse M. le prince de Metternich, etc., etc.

, , , Bruxelles, 13 février 18-39.
4 ai déjà répondu,-dans uue lellre ft M. le ministre des affaires élran- 

rm,(L' e ß? !,;"iue’ à fnnpulalion qu’il a plu à Votre Ailesse de dirigei 
contre mm dans sa note de janvier adressée au caliinet boire le n’a 
mnt hésite à le faire par le démenti le plus formel, et j'ai 'lieu de
d’Autriche e“ 3 d°nné COlnraunication à M- le chargé d’affaires

* aisswiï sssssttsags sts
de mets votre altesse au défi de prouver que je me sois rimais lié en 

vers le gouvernement autrichien par une parole d'Iumneur On me l’eût 
fait donner par écrit, sans doute,; et sinon, elle pour, ait'être attestée

’ !e témoignage de quelque homme consciencieux. Pans l’un ou l’au
tre cas, présentez la preuve de votre assertion, et à l’ins ant le .é 
tourne en Autriche. ’ ’ d “nsldnc ’ Je u

Loarso,lvneis-'f n’, *eml,!?hIe n’existe , ni nc saurait exister.
,qu- e;n 8ûl " 1 hospitalité me fut accordée dans les états -illenvinik de ’Autriche Je pus consentir « à la condition expressede mV main 
ten.r tranqniHe , » c’est-à-dire , de n’y prendre part i aucune menée 
contre le gouvernement. Mais, Polonais , je ne pouvais je ne devais 
pour aucune considération personnelle,, lier ma parole* et mon avenir 
en vers une-puissance qui, de concert avec les ennemis auquel la Pro
vidence a permis que ma pairie fut pour un temps livrée viole charme 
jour à sou égard. et en dépit de son propre intérêt, toutes Tes loisd ® 
vines et humaines; s’altaquant avec une égale animosité à la religion aux vestiges des institutions, aux coutumfs, ,t jusqu’au iaTgàfe na-

Carklif2!^'’T38'00, dU, d&ir <Iue .i’exprimai d’aller aux eaux de 
ie ï .lTl ’ ^ autrichienne essaya de nfimposer des conditions ;
nei - d-m S j.T?C,'nTP'''11011’ et, rians ulle lettre que j’eus iW 
' ' , ' dTf/r'’ ^T° ,e A'tesse , je demandai à quitter l’Autriche sur- 

^-clump. Délivré de ces entraves, je consentis à rester. M. le maréchal 
Maison, ambassadeur àVienne, qui, sur ma demande, avait préparé 
mes passepoHs pour la France me dit, peu de temps après à Cai-lsbad, 
que Votre Altesse 1 avait assuré que « mon humeur était passée, et que, 
sans doute je n\nsisterais plus » Ce fait est facile à vérifier. Il pmu- 
ve a lui seul que j étais Libre de m’éloigner.

Si, en me rendant à l’appel de Sa Majesté le roi des Belges , j’ai cru 
aevoir , à regret partir secrètement, ce n’est point, comme il 'a plu à 

0r8anes de le dire, que je me sois fait l’instrument de je ne sais 
q et coimte central, mais parce qu’il m’était prouvé que ma liberté se
rait gênée en ce cas, ainsi qu’on avait tenté dele faire dans des occa
sions moins graves. Vhumeur, qu’à son tour, le cabinet autrichien

a manifestée, en apprenant mon départ, et qui l’a fait descendre à W8 
calomnier, prouve assez que je ne m’étais point trompé.

J’ai l’honneur d’être ,
Prince , de votre altesse,

Le très humble et très-obéissant serviteur,
(Signé) le général Skrzyivecki. [Indép.)

cour d'assises. — Revue de la semaine.
C’est lundi qu’ont commencé les séances du premier tri

mestre de 1859; la cour était composée de MM. Crossée, 
président, Deschamps, Schaetzen, Thonus et Stas, conseil
lers. M. Lecocq, substitut du procureur-général, siégeait au 
fauteuil du ministère public.

La première affaire, soumise au jury, offrait peu d’inférét. 
La femme Albot était accusée d’avoir volé des brodequins 
appartenant à un cordonnier habitantla même maison qu’elle. 
Les dénégations de cette femme, qui avait toujours été d une 
irréprochable probité, appuyées de quelques déclarations de 
«moins, ont amené son acquittement.

Mardi comparaissaient les frères Didier de Romsée, accu
sés d’avoir, avec prémédiia'.ion et guet-à-pens, fail des 
blessures à Bauduin Lempereur, et d’avoir occasionné , à ce 
dernier, une incapacité de travail personnel de plus de vingt 
jours. Le jury, en écartant les circonstances aggravantes, a 
déclaré les accusés coupables, et la cour, sur l’intervention 
de la partie civile, les a condamnés a 15 mois de prison et A 
550 frs. de dommages-intérêts.

La séance de mercredi a été marquée par une condamna
tion capitale prononcée contre Marie-Anne Doyen , fille de 
boutique, demeurant à Herstal, que le jury a reconnue cou
pable de l’infanticide quilui était imputé. Les mutilations hor
ribles faites à l'enfant, et l’opinion des hommes de l’art qui 
affirmaient que ces violences avaient causé la mort, lais
saient peu de chances de succès à la défense, que M° Del- 
marmol a présentée néanmoins avec un zèle et un talent in
contestables.

Le nommé Closset et l’épouse Goffinet, de Yerviers, ont 
à leur tour été condamnés jeudi, à cinq ans de réclusion , 
pour avoir fait, sous serment, un faux témoignage, à, l'au
dience du tribunal correctionnel de Yerviers. Les dédlara- 
tions unanimes de sixlémoins dignes de foi, ne laissaient au
cun doute sur la culpabilité de ces accusés.

L’audience de vendredi a été employée au jugement de 
deux affaires. Dans la première, il s’agissait d’uii vo! de 600 
francs commis an préjudice, de son maître par MarierÈve 
Ramakers, servante à Liège. Les aveux de cette fille et les
circonstancesatténuantes que la cause a révélées,engagèrent la 
cour à necondamnerl’accuséequ’à deuxannées d’emprisonne
ment en vertu de l’arrêté de 1814, qui permet de transfor
mer la peine infamante de la réclusion en un simple empri
sonnement, lorsque les circonstances sont atténuantes, et 
que le préjudice causé n’excède pas 50 francs/Nous crovons 
savoir qu’il y a pourvoi en cassation de la part du ministère 
public contre cet arrêt de la cour d’assises’, pour fausse ap
plication de la disposition que nous venons de citer.

A cette cause succéda celle de Lamberline Robert, accusée 
d’avoir volontairement donné la mort à un enfant dont elle 
venait d’accoucher chez les époux Pirotte, de Liège. L’incer
titude qui résultait de la déclaration des médecins, sur la 
question de savoir si les violences dont le cadavre de l’enfant 
portait les traces, avaient été faites avant ou après la mort, 
a engagé le jury à prononcer un verdict d’acquittement sur 
la question principale. Mais une question subsidiaire d'homi
cide par imprudence ayant été posée par la cour, le jury l’a 
résolue affirmativement, et Lambertine Robert a été con
damnée à deux années d’emprisonnement.

Aujourd’hui commencent les débats de l’affaire Pailhe et 
Trippaerts. Cette procédure, présentant des circonstances 
assez remarquables, nous nous proposons d’en donner une 
analyse un peu longue,lorsque le jury aura prononcé ce qui 
n aura probablement pas lieu avant mardi 19.

CONCERT AU BÉNÉFICE DES INDIGENS.
Ce il est iju u n concert d’a ma leurs , irez-vous ?... je ne le pense pas 

Cependant e’estpour les pauvres... Hé bien,, je pourrai y aller quelques; 
inslans, sauf à quitter si je m’ennuie... C’est dans ces dispositions, sans 
doute, qu’une partiejjdu public nombreux et brillant qui encombrait sa
medi la salle de la société d’Emulation, s’y était rendue.Mais, hâtons-mous 
de le dire, personne n’est sorti, car depuis long-temps nous n’avions pas 
eu de soirée musicale aussi remarquable.

La palme appartient sans contredit à Mde. L...y, pour le talent avec 
lequel elle a chanté : d’abord la partie de Valentine du beau duo du 4» 
acte des Huguenots, puis le grand air de Torquato Tasso de Donizetti 
Sa voix n’a peut-être pas beaucoup de volume , mais elle a une étendue 
et une pureté vraiment rares , les notes les plus hautes comme les plus 
basses, les roulades les plus difficiles , les trills les plus fins , elle a tout 
fait avec la plus grande faciliLé, aussi a-t-elle été chaque fois couverte.
d’applaudissemens. Mlle. G..... a chanté en cantatrice achevée l’air du
sultan Mizapouf de VAmbassadrice , elle en a surtout parfaitement vo
calisé la fin.

M, W.... a dit la partie Marcel du duo des Huguenots , puis un air'
Di morte Ah-Vierii, de Donizetti, avec une chaleur, une perfection. 
Tares chez un amateur. Cet air de Donizetti, ainsi que celui chanté 
par Madame L—y , nous ont confirmé dans l’opinion que nous 
avions émise sur le maestro italien, ù propos d’Anna Bolena ; car 
nous y avons retrouvé plusieurs souvenirs de cet opéra.

M. P.... a chaulé avec goût et sentiment deujfc romances : Prière à 
Marie et Monseigneur l’a défendu; nous ayonrregretlé qu’on les eut 
placées à la fin du concert, au inomeutoù Fou est distrait par le départ 
de plusieurs dames.

Un solo de trompette à piston a été exécuté par M. Vanhosen ; inutile 
de parler encore du talent de ce professeur.

Deux très-jolies valses, exécutées par l’excellent orchestre des. re
doutes, ont terminé la soirée.

Les concerts ont été très-peu nombreux cet hiver; mais il paraît que 
la qualité doit nous en dédommager; du moins le programme de celui 
annoncé par M. IVanson fils est bien fait pour séduire tous les ama
teurs, à part le plaisir que l’on éprouve toujours à montrer l’intérêt que 
l’on porte à uii jeune compositeur, notre compatriote.

On assure que M. Tardivel s’est arrangé de manière à se trouver à 
Liège jeudi, et à faire paraître une seconde fois les Bayadères sur no
tre.scène. Il paraît aussi qn’AXberl, le 1er ténor, et Mlle Jawerick, la 
forte chanteuse de Bruxelles, viendront donner prochainement une re
présentation de la Juive au bénéfice de notre régisseur , M. Franc»; 
les autres rôles seroul remplis par MM. Jlerme , Hermann et Mme. 
Humbert.

Le carnaval n’était pas encore terminé, malgré le commencement dia 
Carême ; une foule de masques parcourait hier soir nos rues ; il y avait 
au bal du théâtre, une affluence vraiment extraordinaire pour, un (fi
che deCarême.Lesbalsdesfaubourgs avaient aussi attiré un grand nom
bre de masques.
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LE POLITIQUE

ETAT-CIVIL BE LIEGE, BO 15 FEVRIER.
Naissances : 5 garçons 8 filles.

Décès : 2garç., 2 filles, 1 homme, 6 femmes , savoir :
Guill. André Denis, employé pensionné, âgé (je65 ans. rue.Féronstrée, 

époux de Jne. Polis. —Margie. Dnon, âgée de 78 ans, journalière, 
faub. Sle.-Wa’hurge, veuve de Hubl. Riga. — Albne. Margie. Em. De- 
bonniver. âgée de75 ans. s. prof., veuve de Jacq.Jh. Velez/,rue Vinave- 
at’Isle. — Marie Elisth.; Ernelle, âgée de 67 ans, blanchisseuse* rue Frère- 
Michel. — Jne. Riner, âgée de 54 ans, s. prof.. rue SI.-Séverin, épouse 
de Pierre Fritz. — Anne Marie Faucant,âgée de37ans. Journalière, rue 
des Croisiers. — Marie Anne Adélaïde Donnea dit-Donnay, âgée de .54 
ans . sans profession , rue St.-Remy, épouse de Adolphe JosephgFon- 
taine.

Du 16. — Naissances, 7 gare., 5 filles.
Mariages: 2; entre , savoir :
Jean-Joseph Daubresse, capitaine d’artillerie, à Charleroi et Marie- 

Louise Larcher Dauhcourt, sans profession, Hors-Château. — Bârlhé- 
leini Prulière, rentier à ClennontrFerrand , France, et Marie-Élisabeth 
Meinen, sans profession, sur Avroi.

Décès : 2 garçons , 2 filles, 5 hommes , 1 femme, savoir :
Jean-Antoine Levêqué, domestique , âgé de 68 ans , me derrière SL- 

Martin, veuf de Marip-Calherine Jacquemart.—Charles-Joseph Forgeur, 
ouvrier en tabac, âgé de 57 ans, faubourg Ste-Marguérite, époux de 
Marie-Anne-Marguérite Bourdouxhe. — Paul-Hubert Robert, armurier, 
âgé de 21 ans, faubourg St-Laurent, célibataire.— Anne Marie War- 
notte, journalière, âgée de 25 ans, domiciliée à lîaccourt.

AMWOMCES.
On A PERDU, vendredi entre midi et une heure 

sur la.route de Coronme tse , à Liège, UN PAQUET DE 
PAPIERS, portant le nom du propriétaire. Récompense a 
quiies remettra rue Salamandre n° 467. Ï52

UNE BONNE D’ENFANT, sachant coudre, blanchir et 
repasser, peut se présenter au bureau du Politique.

A VENDRE la MAISON, n. 150, au fau
bourg de Ste-Marguérite.

S’adresser au notaire PARMENTIER. 150

Un JEUNE HOMME, candidat eu sciences , sachant le 
Flamand, ayant quelques heures de loisir pendant la jour
née, désire les utiliser en donnant des leçons, à des prix 
modérés, chez lui ou en ville, sur la langue Française, La
tine et Grecque , Histoire, Géographie et Mathématiques , 
etc. S’adresser Outre-Meuse, rue Puits-en-Sock, n° 37-474.

DE GRE A GRÉ
m&rm mMwm

NEUVES ET EN BON ÉTAT ,

portant les N°* 7,9,11 et 15, ayant chacune un beau jar
din, sise a Liège, Outre-Meuse, en Graviouie , en heu dit 
Ruelle des Jardins.

*)0ur tous fertseigriemens ultérieurs, au notaire 
BOULANGER. jgy

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ

UNE MAISON,
AVEC JARDfW,

ET

une autre plus petite,
Attenant l’une à l’autre et pouvant être réunies sises à 

Liège, près de l’Hotel du Gouvernement. On peut les ac
quérir ensemble ou séparément.

S’adresser à M« BERTRAND, notaire à Liège. 103

A VENDRE
UN

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER, avec les accessoires. S'adres

ser au bureau de cette feuille.

Le MERCREDI 20 février 1859, à 10 heures,
le notaire PAQUE adjugera définitivement, en son étude 
rue Souverain-Pont, sur la mise de 20,000 francs,

UNE MAISON
avec deux caves, écurie, four et 59 ares de jardin et cotil
lage, située à Fragnée , n° 875, quartier du Sud à Liépe 
joignant à la Ruelle dite Vieux-Mayear et à MM. Francotte 
et Mouton.

CETTE PROPRIÉTÉ, dans un endroit très-salubre, con
tigue au Rivage de la Meuse, à proximité du pont projeté 
sur cette rivière et de la station du chemin de fer, convient 
pour une maison de campagne ou tout établissement Quel
conque. H

B y aura grande facilité pour le patmçnt prix.

A VENDRE
.UNE BONNE

Maison de Commerce.
SISE A LIÈGE, RUE ST-SÉ.VERIN, K. 682.

Prix payable avec grande facilité. 
S’adresser au notaire PAÖUE. 163

Vente publique.
LUNDI et MARDI 1er et 2 MARS 1839, à 10 heures du 

matin , Mr. M. B. Renyvart, en qualité de tuteur de M. L. 
D. Slassart , quittant la ferme qu’il occupe à Fize-le- 
Marsalle ,

Y FERA VENDRE PUBLIQUEMENT,
PAR LE NOTAIRE FRANCKEN ,

SON

BEAU MOBILIER
QUI LA GARNIT,

consistant en 17 Chevaux , 18 Bêtes à cornes; 51 Cochons ; 
150 Bêtes à laine; Charriots, Charrettes, Tombereaux, 
Charrues, Herses, Rouleaux, Inslrumens de Grange, Ton
neaux , Balances, Pommes de terre et autres objets.

A CRÉDIT.
Le premier jour, on vendra les chevaux, vaches et atti

rails de labour.
Et le 28 les autres objets. ißg

~~~ AVIS

,POB£

SURENCHÉRIR.
Par acte de VENTE préparatoire avenu devant Maître 

FLECKET, notaire à Warsage , le 5 FEVRIER 1839 ,

IL A ÉTÉ ADJUGÉ

divers Immeubles,
DOKT LE DÉTAIL SUIT , SAVOIR t

COMMUNE DE NEUFCHATEAU.
1° 69 ares 75 centiares (16 v.) de TERRE, dite 

Thier de Honteux, tenant au chemin et à M. le 
comte de Hamal, pour une somme de Fr. 910 00

2“ 61 ares 4 cenl.(14 v.j de TERRE dite Bleanc 
Bonnier, tenant, à Lambipon et auxenfans Smalt, 
pour

3° 59 ares 4 cent. (U y. g. 10p.) de TERRE 
dite Louguehaye, à Mauhin, tenant au chemin à 
M. le comte de Hamal.

4° 4 Pièces de TERRE (1 b. 11 v.) ne formant 
qu’un ensemble au lieu dit Fosse du Loup ^con
tenant 155 ares 11 cent., tenant à M. Lejeune et 
autre.

Ces quatre pièces sont louées pour 155 fr. an
nuellement.

COMMUNE DE BOMBAYE.
5° 26 ares 15 cent. (6 v.) de TERRE ep Reg- 

ge, tenant à Brouwers , et à la juridiction de 
Warsage.

6° 26 ares 15 cent. (6 v.) de TERRE au lieu 
.dit Terre Malles, tenant à Crépers et la V° Tous
saint Leers.

7° 377 ares 16 cent. (4 b. 6. v. g. 10 p. ) de 
TERRE dite Tord Bonnier, tenant à M. le baron 
de Branchart, elM. Auguste Francotte.

Gelte pièce est louée pour 432 fr. 50 c.
COMMUNE DE BERNEAU.

8°60ares 10 cent. (15 v. g. 5 p.) au lieu dit Win- 
gaasberg, tenant à M. Je Gressier et M. Bertho. 1950 «

Aux termes dudit acte, toute personne solvable peut su
renchérir d’un 20me. tout ou partie desdits immeubles, en 
en fesant la déclaration devant ledit notaire FLECHET , 
avant le 24 février 1839 à midi. jß4

1000 «

1400 «

4500 cc

970

750.«

10,000 «

VENTE DE BESTIAUX
ET

Attirails de Labour.
MERCREDI 27 FEVRIER 1839, à une heure de relevée, 

LesieurNoël HAVELANGE cessant l’exploitation de la 
ferme de Mde. la veuve Raick, à Tilleur,

Y FERA VENDRE PAR LE NOTAIRE B!AK
m»

Beau Cheval Hongre
De 5 ans, 9 vaches pleines, dont 6 près de vêler, deux co

chons gras, deux chariots, un tombereau, un crible, char
rues, rouleaux, herses, traits, chaînes, harnais et autres 
attirails de labour; une quantité de mannes de pommes de
terre et<Jébç»ravçs. — A8 mois de crédit. 16«

LA SOCIÉTÉ DU LION BELGE,
ÉTABLIE A LIÈGE,

ASSURE LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES et MOBILIÈRES

covni?: INCENDIE.,
LE FEU DU CIEL COMPRIS, A DES PRIX TRÈS MODÉRÉS

S’adresser chez M. J. H. DEMONCEAU, agent génénl 
PLACE ST-DENIS, N° 637, tous les jours non fériés,deneuf 
heures du matin a 3 heures de relevée,

Les déclarations remises au bureau dans la matinée sont 
inscrites a midi précis, et les polices peuvent être retiré« 
le lendemain dans la journée. ^

VILLE DE LIÈGE.

ETABLISSEMENT INDUSTRIEL. — avis.
Le sieur J. Vanderjcught demande l’autorisation d’établir 

une petite forge dans une pièce du rez-de-chaussée de sa 
maison , située ,rue St-Jean-Baptiste , n° 25-735.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet, de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration 
communale , dans le délai dequinzaine.

A l’Hôtel-de-VilIe, en séance , le 15 février 1839.

BOURSES,
3 p,
4 p.
5 p.

PARIS, LE 16 FÉVRIER.

Emp. belge. . 
Soc. générale, 
R. de Belg. . .

78 70 Mutualité..............
— Act Réunies..

110 95 B. c. d’Anvers. . .
2600 Dette active. . . .
1165 Passive................

100 Emp. romain . . .
— Naples. ......

560 Einpr. port.3 p. c.

10 3j8

M M99 05

LONDRES, LE 14 FÉVRIER.
3 »I» consolidas. . 
Belge. 1832,. . . 
Hol. Dette active. 
Pobtug. 5 p. c. .I 

Id. 5 p. c. .| 
Esp Emp. 1834. .1

92 5|8 
99 112 
54 3t4 
36 1(4 
22 3(8 
19 1|2

.1
Différées .
Passives .
Russie................... I
Brésil. . . . . . ,| 
Mexicaibs 6 p. c.j

8 7(8
5

79 5(8

Dette active. . . .
5 p. c...................
Billet de çjiang. . 
Synd. d'am. . . .

*> 3 1|2 °[o . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst.j 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. .1 
A ut riche. Métal!. 
Brésil. Emp. . . J

Anvers. Dette act.
» Dette diff. 

Emp. de 48 milli.
» de 30 milli. 

Hollande. Det.aci.
Rente rem, 

Autriche. Mélalliq 
Lois de fl. 100. . . 

» fl. 250. . . 
» fl.500. . . 

Polog. Lots fl. 500 
» » fl. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Deüe pasive 1834.

■ différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito Ht...

AMSTERDAM, LE 15 FÉVRIER.
54 1|8 

100 3|4 
26 9|I0 
94 11(10 
79 1|4 

175 7(8

103 7(R 
79

Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . .

» 1835 . . .
» Passive . . 

Portugal. E. 5 »(o 
Naples. .Ort. Fai. 
Russe. H.etComp. 

> 1828—1829.
• C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 300 fl.

ANVERS,LE 16 FÉVRIER.
103 3(4 AfPrusse. Ein. àBerl.

{(Naples. Cert. Fai. 
AyEl. R. Levée 1832. 
PfCert. à A. 1834. .

50
98 1(4 et 
89

107 1(4

478 
820 
120 1|3 
i37 3(4

17 1(2 et P

5 1|4 
95 3(8 
74

CHANGES.

[Amsterd. C. jours 
| ,Id. 2 mois. 
Rotterd. C. jours. 

Id. 2 mois
Paris. Ç.jours. 
;Id. 2 mois

Londres. C. jours. 
| ld. 2 mois
■Francfort. C. jours 
I Id. 2mois
[Bruxelles et Gand.

17 9(16

4 7(8

105 5,8 
105 1(2 
99
70 3(4

93
100 1(4 
99 3(8

1 O[o p I 

1 1(8 p A

1(8 av 
3|4 °[o p 
3918 
39(5 
36
35 5(8 
H8

BRUXELLES, LE 16 FÉVRIER 
52 3(4 
98 1(2

Dette active 2 1(2 
Emp. Rotshçhild.
Fin courant. . . .
Emp. de 30 mill. . 89 1(2

ld. dé 37 mil. . 68 1|8 A
Emp de 1832 (4). 87 p
Act de la Soc. G.l 763 
Emp. de Paris. . J1615 
S. de Comm. de c.l 119
B. de Belgique. .1 —
C. de S. et Oise. . 101 
Hauts-Fourneaux.
Banque Foncière. 90
Idem...............
Flenu..............
Hornu. ....
Sclessin. , . .
Soc. Nationale. J 
Levant du Flenu.! 120 A
Ougrée.................. i —
Sars-Longscham. i —
Chemin de Fer. .! —
•Vennes.................. j —
St-Léonard. . . ,i —
Chalelineau. . . J —
Verreries........... .1 —
Betteraves............ ' —
Verier, de CharlJ — 
L’Espérance. .

Brasseries.
Tapis...................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............
Act. Réunies.. , .
Borinage..............
Houyoux..............
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile...................
Herve..................
Ch. deiFer.de Col. 
Ch. de B., M. et B.
Asphalt............. ...
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche, Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. ... 
Prime lin mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. ..
Passives.............
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

>108

53

J OR

107 U» 

17 3|8

100

VIENNE , LE 8 FÉVRIER. 
Métalliques 5 p. c. , 107 lj4. - Actions de la Banque,

Imprimerie 4e J.-B. Newwr, rue du Pot-d'Qr, N* 629, l Liée«


